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SOMMAIRE 

Le projet de prolongement de l’autoroute 20 de Cacouna à Trois-Pistoles sur le territoire des 
municipalités régionales de comté de Rivière-du-Loup et des Basques a été autorisé par le décret 
numéro 1065-2006 du 22 novembre 2006. Ce projet a été présenté comme étant la solution 
possédant les attributs susceptibles d’améliorer des risques importants associés à la sécurité des 
usagers et à des problèmes de fluidité du transport de la route 132 de Cacouna à Trois-Pistoles. 

Le projet retenu par le ministère des Transports (MTQ) consiste à prolonger l’autoroute 20, entre 
Cacouna et Trois-Pistoles, sur une distance de 30 km. Le projet comprend la construction de 
plusieurs structures connexes à l’autoroute dont cinq échangeurs, une voie de desserte, des 
viaducs, deux ponts majeurs enjambant la rivière Verte et la rivière des Trois-Pistoles, 
sept passages agricoles, ainsi qu’une douzaine de kilomètres de chemin de desserte pour les 
producteurs agricoles. 
 
Les travaux de construction du prolongement de l’autoroute 20 ont débuté en 2007 par un 
tronçon d’environ 9 km situé entre la jonction de la fin de l’autoroute 20 et de la route 132 à 
Cacouna et le chemin du Coteau-du-Tuf sur le territoire de la municipalité de L’Isle-Verte. 
En 2011, les travaux de prolongement de l’autoroute se sont poursuivis par la construction d’un 
tronçon de route d’environ 12 km entre les municipalités de L’Isle-Verte et de Saint-Éloi. 
 
Le MTQ a transmis, le 18 juillet 2011, un document d’évaluation environnementale 
accompagnant une demande de modification du décret numéro 1065-2006 du 22 novembre 2006 
afin de modifier l’emplacement prévu d’une route de raccordement entre la route Drapeau sur 
l’autoroute 20 et la route 132 sur le territoire de la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges. Ce 
tracé est localisé à environ 400 m de l’actuelle route Drapeau et traverse des terres agricoles et 
un boisé. Le MTQ propose plutôt d’utiliser le tracé de la route Drapeau comme route de 
raccordement plutôt que de construire une nouvelle route. 

Le projet modifié présente plusieurs gains environnementaux comprenant, entre autres, une 
diminution du nombre de résidences affectées par le climat sonore et de l’empiètement dans les 
terres agricoles, dans un boisé et dans les cours d’eau. Toutefois, six résidences au lieu de trois 
initialement prévues seront touchées par le projet et nécessiteront soit des travaux de 
rehaussement, de déplacement ou un achat. 
 
L'analyse environnementale effectuée en collaboration avec les unités administratives du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP) 
et divers ministères permet de conclure que le projet de modification de l’emplacement de la 
route de raccordement est acceptable sur le plan environnemental. Cette analyse permet 
également de conclure que ce projet respecte les exigences du décret numéro 1065-2006 du 
22 novembre 2006. 
 
À la suite de cette analyse, il est recommandé que le dispositif du décret numéro 1065-2006 du 
22 novembre 2006, délivré par le gouvernement au MTQ, soit modifié afin d’autoriser le nouvel 
emplacement de la route de raccordement en passant par l’actuelle route Drapeau, et ce, 
conformément aux recommandations énoncées dans le présent rapport. 
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INTRODUCTION 

Le présent rapport constitue l’analyse environnementale du projet de modification du décret 
numéro 1065-2006 du 22 novembre 2006 autorisant le projet de prolongement de l’autoroute 20 
de Cacouna à Trois-Pistoles sur le territoire des municipalités régionales de comté (MRC) de 
Rivière-du-Loup et des Basques par le MTQ. 
 
Initialement, le projet de construction de l’autoroute comprenait la construction d’une nouvelle 
route de raccordement entre la route Drapeau sur l’autoroute 20 et la route 132. Ce tracé se situe 
à environ 400 m de l’actuelle route Drapeau et traverse des terres agricoles, un boisé et des cours 
d’eau. Le MTQ propose plutôt d’utiliser la route Drapeau comme route de raccordement plutôt 
que de construire un nouveau chemin comme prévu au décret. 

Les sections qui suivent présentent la description de la modification au projet ainsi que l’analyse 
des impacts environnementaux qui en découlent. 

Sur la base de l’information fournie par l’initiateur, l’analyse effectuée par les spécialistes du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP) 
et du gouvernement (voir l’annexe 1 pour la liste des unités du MDDEFP et ministères consultés) 
permet d'établir, à la lumière de la raison d'être de la modification proposée, l’acceptabilité 
environnementale de celle-ci, la pertinence de la réaliser ou non et, le cas échéant, d’en 
déterminer les conditions d'autorisation. 
 
Le présent rapport résume le projet initialement prévu, la modification proposée à la route de 
raccordement et présente les enjeux majeurs identifiés lors de l’analyse environnementale. 

1. LE PROJET 

1.1 Le projet initial 

Le décret numéro 1065-2005, émis le 22 novembre 2006, autorise le projet de construction de 
l’autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles. Le projet, réalisé par le MTQ, est divisé en 
trois phases de construction : 

 Tronçon 1 (9 km) : situé entre les municipalités de Cacouna et de L’Isle-Verte. Les 
travaux de construction de ce tronçon ont débuté en 2007. Cette portion de l’autoroute 20 
est actuellement en service; 

 Tronçon 2 (15 km) : situé entre les municipalités de L’Isle-Verte (chemin du 
Coteau-du-Tuf) et de Notre-Dame-des-Neiges (route Drapeau). Les travaux de 
construction de ce tronçon ont débuté en 2009 sur 12 km partant de la municipalité de 
L’Isle-Verte jusqu’à la route de la Station située dans la municipalité de Saint-Éloi; 

 Tronçon 3 (6 km) : situé entre les municipalités de Notre-Dame-des-Neiges 
(route Drapeau) et de Trois- Pistoles (jonction de la route 293). 

La deuxième phase, soit le tronçon 2, comprend aussi la construction d’un demi-échangeur au 
niveau de la route Drapeau dans la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges. Entre la période de 
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mise en service du deuxième tronçon de l’autoroute 20 à Notre-Dame-des-Neiges et l’ouverture 
de l’autoroute 20 allant jusqu’à Trois-Pistoles, l’échangeur situé au niveau de la route Drapeau 
constituera la fin temporaire de l’autoroute et une route de raccordement sera utilisée par les 
utilisateurs de l’autoroute pour rejoindre la route 132.  

Le tracé retenu de la route de raccordement entre l’autoroute et la route 132 se situe à environ 
400 m à l’est de la route Drapeau existante et traverse principalement des terres agricoles et un 
boisé. 

Le tracé initial de la route de raccordement est illustré par le scénario B à l’annexe 2 et le décret 
numéro 1065-2005 du 22 novembre 2006 peut être consulté à l’annexe 3. 

1.2 Le projet proposé dans la demande de modification du décret 

Le MTQ propose d’utiliser le corridor existant de la route Drapeau comme route de raccordement 
plutôt que le tracé approuvé au décret. Avec ce nouveau tracé, l’intersection entre la route Drapeau 
et la route 132 est ramenée à un angle de 90 degrés et est déplacée de 75 m vers l’est pour respecter 
les normes de sécurité. La modification touche uniquement la route de raccordement et non le 
demi-échangeur. 

Le nouveau tracé proposé de la route de raccordement est illustré par le scénario A à l’annexe 2. 

1.3 La justification des modifications apportées au projet 

En juin 2010, les résidants de la route 132, situés de part et d’autre de l’intersection projetée avec 
la route de raccordement, appuyés par la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges, ont demandé 
au MTQ de chercher des mesures additionnelles pour atténuer les inconvénients appréhendés 
pendant la période de mise en service du deuxième tronçon de l’autoroute allant jusqu’à 
Notre-Dame-des-Neiges et l’ouverture éventuelle de l’autoroute en direction de Trois-Pistoles. 
Durant cette période, l’échangeur situé au niveau de la route Drapeau constituera la fin 
temporaire de l’autoroute. Actuellement, aucun échéancier précis pour la construction du 
troisième tronçon n’a été déterminé par le MTQ. En prenant compte de la répartition des 
investissements actuels pour ce projet, le dernier tronçon pourrait être mis en service vers 2016.  

Le MTQ a donc étudié la demande des résidants et de la municipalité et en est venu à proposer 
quatre tracés possibles de raccordement. Ces tracés ont été présentés aux personnes concernées 
lors d’une rencontre publique organisée par la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges en 
avril 2011 (résidants, commerçants, agriculteurs, municipalité, MTQ, MDDEFP, etc.). Les 
participants ont alors indiqué que toutes les parties intéressées ainsi que leurs attentes respectives 
avaient été considérées et que les impacts avaient été présentés de façon satisfaisante. Les 
participants ont reconnu qu’aucun scénario ne pouvait atteindre toutes les attentes et que le 
scénario voulant que la route de raccordement passe par le corridor de l’actuelle route Drapeau 
était celui qui présentait le moins d’impacts. Ainsi, le tracé retenu passe dans le corridor actuel 
de la route Drapeau, ce qui permet de réduire les impacts sur l’environnement, l’agriculture et les 
résidants de la route 132. 

Une comparaison entre les impacts appréhendés par le tracé initial et le nouveau tracé de la route 
de raccordement a été présentée dans la demande de modification de décret. Ces derniers sont 
résumés dans le tableau 1. 
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TABLEAU 1 : COMPARAISON ENTRE LES IMPACTS APPRÉHENDÉS ENTRE LE TRACÉ DE LA ROUTE 

DE RACCORDEMENT AUTORISÉ PAR LE DÉCRET ET LE NOUVEAU TRACÉ PASSANT 

PAR L’ACTUELLE ROUTE DRAPEAU 

Enjeux Tracé autorisé par le décret 
Tracé proposé passant dans le 

corridor actuel de la route Drapeau  

Occupation du sol 

Traverse des terres agricoles, un boisé 
et plusieurs cours d’eau dont certains 
alimentant une pisciculture, les 
installations d’une compagnie de béton 
et les puits de plusieurs résidences. 

Passe par le corridor existant de la 
route Drapeau. Pas de modification 
importante. 

Agriculture 

Empiètement sur les terres agricoles de 
4,9 ha. 

Empiètement sur les terres agricoles de 
0,8 ha. L’emprise additionnelle est 
d’environ 10 m de part et d’autre de 
l’emprise actuelle de la route Drapeau. 

Résidences et 
commerces affectés 

Résidence numéro 168 (achat) 

Ébénisterie (déplacement ou achat) 

Résidence numéro 168 (achat) 

Résidence numéro 180 (achat ou 
rehaussement) 

Résidence numéro 175 (déplacement) 

Ébénisterie (déplacement ou achat) 

Climat sonore 

Environ six résidences peuvent être 
affectées par le bruit des véhicules qui 
ralentissent à l’approche de 
l’intersection. 

Environ trois résidences peuvent être 
affectées par le bruit des véhicules qui 
ralentissent à l’approche de 
l’intersection. 

Sécurité 
Accès plus difficile pour 
sept résidences de part et d’autre de 
l’intersection. 

Accès plus difficile pour 
trois résidences de part et d’autre de 
l’intersection. 

Piste d’atterrissage 
privée 

Piste à réaménager ou à désaffecter. Piste non affectée.  

 
1.4 Description générale du nouveau tracé de la route de raccordement et de ses 

composantes 

La route de raccordement entre l’autoroute 20 et la route 132 sera construite dans le corridor de 
l’actuelle route Drapeau à Notre-Dame-des-Neiges. Le profil général de cette route sera rehaussé 
et son gabarit sera élargi en ajoutant une voie de virage à droite à l’approche de l’intersection de 
la route 132.  

Le profil transversal de la route sera de type rural à l’exception d’un tronçon de type 
semi-urbain, comprenant une bordure et un drainage pluvial, du côté est en façade de l’entreprise 
Béton Provincial à partir de 180  m de la route 132 en direction sud sur environ 500 m. Son 
raccordement avec la route 132 sera décalé de 100 m vers l’est par rapport à l’intersection 
actuelle de la route Drapeau, et ce, pour des motifs de sécurité et de visibilité. L’élévation de 
l’intersection sera approximativement la même qu’actuellement et le profil de la route 132 sera 
légèrement ajusté. La route 132 sera élargie à plusieurs endroits et certaines courbes seront 
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corrigées pour la rendre plus sécuritaire. Une voie de virage à l’approche de l’intersection avec la 
route Drapeau sera aménagée en direction ouest et une voie d’accélération sera aménagée en 
direction est. Enfin, deux aires de virage pour les camions de déneigement sont prévues au 
projet. 

2. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

2.1 Acquisitions nécessaires en territoires agricoles 

Le nouveau tracé empiètera sur environ 0,8 ha situé sur divers lots zonés agricoles. Le tracé 
initial prévu empiétait sur 4,9 ha de terres agricoles. En ce qui concerne le secteur de l’échangeur 
et ses bretelles, l’empiètement demeure le même, soit 3,3 ha. La Commission de protection du 
territoire agricole du Québec a rendu, le 10 octobre 2012, une décision favorable (décision 
numéro 402769) à ce que les parties de lots visées par la modification de décret soient utilisées à 
des fins autres que l'agriculture. 

2.2 Climat sonore 

La modification proposée ne remet pas en question les avantages généraux anticipés sur le climat 
sonore par le projet de prolongement de l’autoroute 20 pour les résidants situés en bordure de la 
route 132. En effet, ces derniers profiteront d’une diminution générale du bruit provenant de la 
route en raison de la réduction de son achalandage après la mise en service complète de 
l’autoroute 20. Ainsi, la majorité des résidences verra le niveau de leur environnement sonore 
diminuer de façon notable en raison de la réduction de la circulation sur la route 132. De façon 
générale, il a été évalué que la baisse moyenne du bruit le long de la route 132 se situera 
entre 12 et 13 dB(A)1. En 2009, le MTQ a fait réaliser une étude de mesure du bruit avant 
travaux pour divers secteurs. Des mesures ont été prises à partir d’une résidence située sur la 
route 132 à proximité de la jonction entre la route Drapeau. Les résultats des relevés sonores 
montrent un niveau continu équivalent de 66,7 dB(A) à cet endroit. Ainsi, en prenant compte de 
la diminution de l’achalandage, un impact positif sur le climat sonore pour les résidants de ce 
secteur de la route 132 est prévu après la mise en service du troisième tronçon de l’autoroute 20. 

Le principal impact appréhendé sur le climat sonore par la modification du tracé de la route de 
raccordement proviendrait du bruit causé par les véhicules qui ralentissent à l’approche de 
l’intersection prévue de la route 132 et de la route de raccordement. Environ trois résidences 
pourraient être affectées par le bruit de ce nouveau tracé, en comparaison à six résidences avec le 
tracé initial. Ces résidences se situent le long de la route 132 et non sur le long de l’actuelle 
route Drapeau. 

Ces nuisances seront plus importantes durant la période où l’échangeur situé au niveau de la 
route Drapeau constituera la fin temporaire de l’autoroute. Lorsque l’autoroute 20 sera construite 
et mise en service en direction de Trois-Pistoles, la circulation sur la route 132 dans le secteur de 
la route Drapeau diminuera considérablement. 

                                                 

1 MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Étude d’impact sur l’environnement, Prolongement de l’autoroute 20 de 
Cacouna à Trois-Pistoles, Rapport principal, page 148. 
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Initialement, aucun suivi du climat sonore n’était prévu dans ce secteur durant les travaux et 
durant la phase d’exploitation de l’autoroute 20. En raison du faible nombre de résidences dans 
le secteur de la jonction entre la route Drapeau et la route 132, aucun suivi du climat sonore n’est 
prévu par le projet de modification de la route de raccordement. Pour les propriétés situées près 
de l’intersection affectées par le projet, celles-ci seront déplacées ou achetées. Des négociations 
sont en cours entre le MTQ et les propriétaires. 

2.3 Gains environnementaux 

En utilisant la route Drapeau comme route de raccordement plutôt que le tracé prévu au décret 
initial, plusieurs avantages sur le plan environnemental sont à souligner. En premier lieu, le 
nouveau tracé évitera l’empiètement de la route dans un boisé sur environ 150 m et touchera une 
faible section d’une lisière de bois pour une future aire de virage destinée aux camions. Le 
nouveau tracé évitera aussi divers cours d’eau alimentant une pisciculture, les installations de 
Béton Provincial et des puits de résidences. Seuls deux fossés agricoles ou têtes de ruisseaux 
intermittents et une branche de la rivière de la Pointe à la Loupe traversent la route Drapeau. 
Toutefois, cette dernière est localisée en dehors du secteur visé pour la route de raccordement, 
soit au sud du tracé prévu de l’autoroute 20. De plus, le passage de la route de raccordement par 
la route Drapeau diminuera l’empiètement initial sur des terres agricoles de 4,9 ha à 0,8 ha. 
Enfin, le nouveau tracé évitera une piste d’atterrissage privée. 

Trois résidences supplémentaires seront toutefois affectées par le nouveau tracé en comparaison 
à une seule résidence et un commerce (ébénisterie) initialement prévus. Ils nécessiteront un 
déplacement, un rehaussement ou un achat. Le MTQ a rencontré les propriétaires affectés par le 
nouveau tracé et des discussions subséquentes sont prévues à ce sujet. Malgré que plus de 
résidences soient touchées par la modification au projet, il a été évalué que moins de résidences 
subiront un impact sonore (trois résidences au lieu de six initialement prévues). Enfin, il a été 
évalué que, pour des aspects de sécurité, l’accès à trois résidences sera plus difficile, en 
comparaison à sept résidences initialement prévues. 

CONCLUSION 

L’analyse de la demande de modification du décret présentée par le MTQ nous amène à conclure 
que les ajustements apportés au projet seront avantageux sur le plan environnemental. Il est, par 
conséquent, recommandé que le gouvernement modifie le décret numéro 1065-2006 du 
22 novembre 2006 relatif à la délivrance d’un certificat d’autorisation au ministre des Transports 
pour le projet de prolongement de l’autoroute 20 de Cacouna à Trois-Pistoles sur le territoire des 
municipalités régionales de comté de Rivière-du-Loup et des Basques. 
 
 
 

 
Cynthia Marchildon 
Géographe, M.Sc. 
Chargée de projet 
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ANNEXE 2 LOCALISATION DU TRACÉ INITIAL (SCÉNARIO B) ET DU NOUVEAU TRACÉ 

PROPOSÉ (SCÉNARIO A) DE LA ROUTE DE RACCORDEMENT 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MTQ, Demande de modification de décret, juillet 2011, détail de la figure de l’annexe 1.
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ANNEXE 3 COPIE DU DÉCRET NUMÉRO 1065-2006 DU 22 NOVEMBRE 2006 



14 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs  

 



 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs  

15



16 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs  



 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs  

17



18 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs  



 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs  

19



20 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs  



 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs  

21

 

 


